
francs ; le maréchal Bazaine perd envi
ron la moitié de cette somme ; etc . ; et ils 
seront encore largement rentes . 

Le conseil de s ministres , qui s'est 
j é u n i ce matin s'est longuement occupé 
du projet de loi de M.de Soubeyran qui 
pourrait bien être le gros événement 
financier de cette sess ion. 

C H . C A H O T . 

BOURSE DC 1 " JUIN. 
La liquidation de la rente a été lourde, 

ce qu'on avait prévu, à cause du trop plein 
qui achève de s'écouler. Mais bon nombre 
d'acheteurs ont persisté malgré la cherté du 
rapport de 15 à 19 c. Le 3»/. a ouvert à 74. 
60 a fait au plus bas 74.47 1/3 et clôture à 
74.52 1/2 toutes les autres valeurs se res
sentent de la pesanteur de notre fonds d'E
tat.— L'Italien retombe à 74.60 ; l'Autri
chien à 810 ; le Lombard à 390. Le Suez 
seul est en reprise et les titres paiaissent 
devoir manquer demain pour la liquidation. 

Londres : 1/8 baisse. 
CELLIER. 

E N Q U Ê T E P A R L E M E N T A I R E 

• • r l e r é g i m e é c o n o m i q u e 

Séance du lundi 30 mai 1870. 

(Suite. — Voir le Journal de Roubaix d'hier.) 

Prés idence de M. Paulmier. 
Déposition de M. Le Gesne, député au 

Corps législatif. — M. Le Gesne pense que 
les différences signalées par les filateurs de 
coton entre les prix et la matière première 
au Havre et à Liverpool, n'existent pas. — 
Le coût du colon à Bombay est le même pour 
les Français et pour les étrangers; il pour
rait y avoir une petite différence sur le 
change de 1/8 0/o. — Pour le fret, en ce 
qui touche la Nouvelle-Orléans, la moyenne 
de 1867, 1868 et 1869, n'établit pas d'avan
tage en faveur du commerce anglais. De 
Bombay, la différence en faveur de l'Angle
terre tend à se niveler et n'est que de 3 
centimes par kilogramme. — Le canal de 
l'isthme de Suez améliorera encore cette 
.situation. —• Les frais divers de courtage, 
manutention, etc., sont plus élevés à Liver
pool qu'au Havre, et il en résulte une pe
tite déduction en faveur du dernier marché. 
— M. Lamer a comparé de.; classements dif
férents : le fair, à Liverpool, représente 
l'ordinaire et le bon ordinaire du Havre, mais 
non exactement l'un de ces deux classe
ments. Le low-meddiing a été aussi confondu 
à tort avec des classements français qui ne 
lui correspondent pas absolument. 

Les cotons à livrer sont généralement meil
leur marché au Havre, comparativement aux 
cotons disponible. — Question de M. de For-
cade et réponse de M. Le Cesne sur les 
conditions des marchés à terme. — Reprise 
de la déposition. — L e filateur anglais et le 
filateur français sont, à peu près, dans les 
mêmes conditions de crédit, sur le marché 
de Liverpool. Les frais» de transport des co
tons en laine, de Liverpool en France, sont 
compensés par les frais de transport de la 
matière fabriquée que doit supporter le fabri
cant anglais, lors de l'importation. — Les 
cotons exportés du Havre prouvent que les 
prix différentiels qui ont été indiqués n'exis
tent pas dans les proportions affirmées'. — 
M. Le Gesne demande la suppression de la 
surtaxe'd'entrepôt. —M. Le Gesne termine 
en fournissant quelques renseignements de
mandés par M. de Forcade* sur tes cargai
sons flottantes (c'est-à-dire touchant à Cork et 
recevant là, de la part de l'armateur, leur 
destination sur tel ou tel port), l'influence de 
la rapidité des transport, l'effet des fluctua
tions commerciales. 

—M. Le Cesne croit que l'industrie n'est 
aujourd'hui qu'un outil accessoire et secon
daire aux mains du commerçant. La concur
rence interne serait plus redoutable que la 
concurrence externe, avec des tarifs protec
teurs. — Question de M. Géliot * et réponse 
de M. Le Cesne sur faffluencedes transports 
intérieurs. 

M. Spcerry a la parole pour répondre à 
M*. Le Cesne. Le marché du Havre est très-
restreint et, pour ce motif, n'offre pas les 
ressources de Liverpool, qui est le grand 
marché régulateur. — Certains cotons de 

consommation française n'existent pas au ] 
Havre, il faut les chercher en Angleterre.et, 
par suite, le filateur français est bien obligé 
d'ajouter à ses prix de revient les frais de 
transport, les différences sur la commission, 
sur le courtage, etc.; différence» et frais 
exactement chiffrés par M. Lamer. — M. La
mer n'a pas basé ses calculs sur les diffé
rences entre les classements du Havre et de 
Liverpool. 

Le filateur redoute les marchés à livrer en 
raison de l'aléa inhérent à ces opérations. 
— Le marché du Havre s'est laissé absorber 
par la spéculation. — Le change et le fret 
sont à l'avantage de l'Angleterre. — Les dé
lais de transport indispensables à l'approvi
sionnement des filateurs français (un mois 
parfois) constituent un grand désavantage 
pour nos manufacturiers qui, même, en 
prévoyant la baisse, sont obliges d'acheter, 
pour ne pas laisser chômer leurs usines ; 
les filateurs anglais, au contraire, achètent 
au jour le jour. 

M. Fe<-ay demande à ce que M. Lamen soit 
entendu mercredi pour répondre aux atta
ques dont son travail a été l'objet.—M. Fe-
ray fournit quelq-ies renseignements à l'appui 
des assertions de MM. Spœrry et Lamer. — 
M. Le Cesne répond à M. Spœrry : Les 
marchés à livrer ne doivent pas être mis 
hors de cause ; ils jouent un rôle important 
en Alsace. 

M. Feray fils, donne lecture„d'une circu
laire concernant les voies de transport et qui 
tend à aggraver les charges de l'industrie 
française vis-à-vis l'industrie suisse.—Dépo
sition de M. Godde, délégué des fabricants 
de mousseline unie de Tarare. — M. Godde 
conclut à l'adoption du libre-échange. — La 
filature française a négligé la consommation 
de Tarare, qui exige des produits fins, ner
veux et lisses. — Aussi la contrebande était 
elle tolérée sous le régime prohibitif. — Ta
rare achète tous ses filés à l'Angleterre. — 
Le traité de commerce n'a pas nui dans une 
grande proportion aux mousselines fran
çaises.—Le tisseur de Tarare lutterait avan-, 
tageasement, s'il avait les filés au même prix 
que l'étranger. — Questions de MM. de For-
carte *, Géliot *, Chagot *, Gévelot *, sur l'ex
portation des fabricants de Tarare, les diffé
rences entre les filés français et anglais, 
l'importance du personnel rural occupé par 
le tissage de la mousseline, la nature de 
l'outillage. — Réponses de M. Godde et re
prise de la déposition. — M. Godde indique 
les proportions des divers numéros de filés 
importés pour la fabrique de Tarare.—-L'ex
portation des mousselines unies se développe 
péniblement en présence de la concurrence 
étrangère qui fabrique les mêmes tissus avec 
des filés dégrevés des droits établis à l'en
trée en France. Le déposant demande le 
maintien de la suppression des admissions 
temporaires. — Déposition de M. Piednoir, 
de Laval, qui, au nom de 31 fabricants de 
coutils, demande le maintien des traités de 
commerce, malgré l'amoindrissement de son 
industrie, parce qu'il estime que celte situa
tion changerait avec des droits moins élevés 
sur les filés. — Question de M. le président 
sur la cause de l'amoinlris'sement signalé par 
le déposant.—M. Piednoir attribue cette ré
duction à l'extension de l'usage des lainages 
et voudrait trouver une compensation dans 
l'exportation.—Question de M. le président, 
de MM. J. Simon ", de Forcade * sur l'impor
tance du personnel employé par le tissage des 
coutils de Laval, les villes qui fonl concur
rence à Laval, le prix de la main-d'œuvre, 
la durée du travail journalier. — Fixation 
de l'ordre du jour : Séance publique, mer
credi à 11 heures et demie.—Déposition des 
fabricants de Saint-Quentin.—La séance est 
levée à 6 heures un quart. 

La c a u s e d e l ' a c c i d e n t 4 c S a l n t -
B e M l s t . 

Si messieurs les membres du parquet char
gés de l'enquête de cet accident veulent bien 
prendre connaissance de la note suivante, 
ils y trouveront matière à réflexion sé
rieuses, e l le conseil d'Etat se hâtera de com
bler une lacune dangereuse dans les règle
ments de nos voies ferrées. 

Le malheur est arrivé parce que le train 
était mixte ; il se composait de voitures de 
plusieurs catégories, de plasieur âges, de 
plusieurs prévenances, ne pouvant toutes 
supporter les mêmes vitesses. 

Il suffit d'un mauvais essieu pour compro
mettre un train entier. 

Or, avec le système de messageries adopté 

entre les administrations des divers pays,— 
système d'après lequel tel wagon chargé à 
Cadix peut en quelque sorte débarquer à 
Saint-Pétersbourg en traversant la moitié de 
l'Europe, il n'existe plus de sécurité pour 
les trains mixtes, voyageurs et marchan
dises. 

Si l'on glisse entre leurs wagons un seul 
de ces transports éreiatés par des services 
permanents, ce wagon doit marcher à des vi
tesses supérieures à celles pour lesquelles il 
est fait. Ce wagon poudreux, et étranger au 
service ordinaire; est moins surveillé que les 
autres, moins solidement construit. Dansun 
train de marchandises, son essieu peut rom
pre sans gros malheurs ; dans un train 
mixte, il provoque une catastrophe. Le wa
gon à charbon n* 33,737, a causé le déraille
ment ! Qu'importe dix wagons sûrement éta
blis, si le onzième est roulé comme une sorte 
de ballot dont on n'est pas responsable. 

Les lignes suisses, qui sont des lignes de 
passage, ont compris le péril de ces ontils 
de diverses provenances, et souvent elles 
exigent le transbordement, refusent des wa
gons de la ligne P.„L. M. — ou les font 
passer par des services de petites vi
tesses. 

Il faudrait comme règle désormais que 
toutes les voitures d'un convoi puissent être 
différentes, comme confort, comme affecta
tion eteommedimension, mais que les trains 
et roues, destinées aux mêmes courses fus
sent semblables comme échantillon, solidité, 
suspension, dimension, coussinets, etc. 

Ceci n'a été écrit nulle part, et il n'existe 
pas un conducteur qui ne le sache comme 
son *, a, ba, et qui ne soit plein de souci 
quand il est forcé de traîner ou de prendre 
en route certains instruments imparfaits!... 

c.DOUBLET. 

Le T r o p p i n a n n A n g l a i s 

L'enquête à Denham. — Le verdict du jury. 
— Vendredi 29, le coroner du Buckinghams-
hire, a ouvert l'enquête à Denham, théâtre 
du massacre de la famille Marshall. Les 
magistrats de Slough se sont refusés à la 
translation et à"Ja comparution de l'accusé 
devant le juge à Denham, le conslablc ne 
pouvant répondre de la vie du prisonnier, 
en suite de la disposition de la population 
surexcitée par l'énormité du crime. 

Deux individus avaient été signalés à la 
police dès le lundi 23 ; mais aucune charge 
précise ne pesant'sur l'un des étrangers, 
Owen seul a été arrêté. 

Les deux médecins appelés pour consta
ter la mort, le lendemain du drame et le 
jour suivant, ont fait leur déposition établis
sant que Marshall avait le crâne brisé par 
un instrument contondant. Charlotte, sa 
femme, frappée au bas de l'escalier qui con
duit à l'étage supérieur, portait plusieurs 
meurtrissures aux bras ; la tempe gauche 
était ouverte. Marshall, comme nous t'avons 
dit, était étendu près de la porte de sortie. 
La vieille mère était tombée tenant embras
sée la plus jeune de ses petites filles. Le 
sang figé sur le visage, la col et les bras des 
victimes les rendait méconnaissables. Toutes 
les blessures étaient mortelles. 

Après l'audition du rapport médical, plu
sieurs témoins ont été appelés. Le proprié
taire de l'auberge où logeait Owen, depuis 
quelques jours, a entendu l'accusé dire 
qu'il n'avait pas d'argent ;mais qu'avant peu, 
il ne serait plus dans la gène. Il a vu son 
hôte portant des habits qu'il ne lui connais
sait pas, et il en fût d'autant plus surpris 
qu'Owen n'avait ni malle pi sac de voyage. 

Les habits représentés au coroner, sont 
reconnus par une belle-sœur de Marshall 
pour avoir appartenu à ce dernier. Seul le 
pantalon porte quelques taches de sang ; la 
redingote et la chemise ne sont nullement 
maculées. 

L'étranger, soupçonné complice, a déposé, 
comme lors du premier interrogatoire, qu'il 
occupait la même chambre que l'accusé ; que 
cette chambre avait six lits. Il répète qu'O
wen est sorti pendant la nuit de samedi à 
dimanche, et, qu'en rentrant fort tard, sans 
qu'il soit possible au témoin de préciser 
l',heure, il lui proposa d'acheter une montre 
qu'il voulait lui vendre à bas prix. 

Un prêteur sur gages de la ville d'Ux-
bridge a refusé à Owen de lui faire les 
avances qu'il sollicitait. Pressé par ses ins
tances, il a fini par lui donner quinze shil
lings. Cette montre présentée à la belle-sœur 
de Marshall n'est pas reconnue par elle. 

Cetincidunt semblerait donner créance à 

des bruits vagues encore et que nous ne re-1 
produisons que sous réserve. 

La policeaurait été informée que plusieurs 
individus se trouvaient, la semaine dernière, 
réunis dans une maison d'un faubourg d'Ux-
bridge. Un passant ayant entendu plusieurs 
voix animées, profita de l'isolement du logis 
pour écouter la conversation. D'après son 
rapport, Jes interlocuteurs qui semblaient 
se disputer le fruit de vols récemment com
mis, doivent appartenir à une bande de mal
faiteurs ehargés de crimes nombreux. La 
justice fait des recherches; peut-être celles-
ci aboutiront-elles à découvrir que l'accusé a 
des complices. 

Un hôtelier du comté chez lequel Owen 
a volé divers objets, vol qui a amené une 
condamnation, prétend que Jenkins,—c'est, 
paraît-il, le véritable nom de l'accusé,—a subi 
plusieurs condamnations antérieures en suite 
d'enlèvement de bétail dans une ferme. 

Bien que plusieurs dépositions nécessitent 
de nouvelles recherches et de nouvelles en
quêtes, le jury appelé à se prononcer est 
sorti, après quelques minutes, do la salle des 
délibérations, pour lancer un verdict affirma-
tif contre John Jones, Alias Owen, Alias 
John Jenkins, le renvoyant devant la cour 
criminelle pour y être jury. 

Dans un rayon de quarante milles, la po
pulation a tenu à se faire représenter au con
voi funèbre. La ligne du Great-Western a 
dû multiplier ses départs. A cinq heures, le 
cortège lugubre formé devant le cottage s'est 
mis en marche. Un corps considérable de 
policemen ouvrait la marche. Venait le cer
cueil de la mère de Marshall, suivi des restes 
de son fils, de sa belle-fille, de la sœur de 
celle-ci et des trois petites-filles de l'aïeule. 
Les sœurs, les beaux-frères et les amis in
times des victime» suivaient les dépouilles 
mortelles. Sur tout le parcours, une foule 
compacte et affligée témoignait de ses regrets, 
de son respect et de l'horreur qu'inspire le 
drame de Denham. 

Le clergé a reçu les corps sur le pavois du 
temple. Après les prières d'usage, assistants 
et ministres se sont dirigea vers le cimetière 
distant d'environ un demi mille. Trente po
licemen ont formé la haie dès qu'on est ar
rivé au champ du repos ; ils maintenaient 
libre l'espace nécessaire à l'accomplissement 
des devoirs à rendre. A peine les quatre fosses 
ont-elles reçu les sept victimes que l'assis
tance s'es/t précipitée vers le lieu de l'inhu
mation pour dire un dernier adieu à la re
grettable famille dont le souvenir ne périra 
point dans les alentours. 

Le cottage et Denham ont désormais leur 
triste célébrité. — Bullier. 

C o n s e i l m u n i c i p a l d e R o a b a l x . 

Séance du 1er juin 1870 . 

Absents : MM. Duthoit, adjoint, (empêché) 
A. Prouvost, L. Voreux, Ferret-Duthoit et 
Dubai-Ferrier (empêchés). 

Présidence de M. C. DESCAT, maire. 
Secrétaire : Mv PIERRE PARENT. 
Le Coi1""* : 

Conformément au rapport présenté par M. 
Pierre Catteau au nom de la commission 
nommée pour l'examen de ces différentes 
questions, adopte : 

1° Le compte administratif de 1869 ; 
2" Le budget supplémentaire de 1870 ; 
3° Le budget de l'hospice, et le budget 

supplémentaire de cette même administra
tion. 

4° le compte administratif et le budget du 
bureau de bienfaisance ; 

Décide que dorénavant le budgetdu bureau 
de bienfaisance sera présenté dans ia session 
de novembre ; 

Adopte les conclusions du rapport pré
senté par la même commission, concernant 
le compte de la distribution d'Eau ; 

Entend les différents rapports présentés 
par M. Duburcq, au nom de la commission 
de la voirie : 

1° Concernant une modification d'aligne
ment dans la rue de la Perche (partie com
prise entre les rues de Lille et d'Inker-
mann); 

2* Rue des Récollets (partie comprise en
tre les rues de la Vigne et Neuve de la Fosse 
aux Chênes) ; 

3* Rue de la Vigne (partie comprise entre 
la rue. de l'Ommelet et le Canal) ; 

4° Rue de Ma Campagne, (entre les rues du 
Moulin et Decrème) ; 

Adopte les conclusions des quatre rap
ports sus-mentionnés; 

Emet un vœu favorable à l'éUblisfcHnent 
de deux passerelles sur le Canal ; l'une ea 
face du hameau du Hutin, l'autre, sur Tan-
cien Canal afin de relier le pavé du Pile avec 
la route de Wattrelos ; ' l A J t B W 

Ajourne à la prochaine séance, le rapport 
de la Commission de la voirie relatif à la rae 
facquart ; 

Accepte l'offre de M. Jules Tiberghiea pour 
une parcelle de terrain, rue de l'Aima ; 

Approuve une cession de terrain à M. Dot 
bart-Desrousseaux, et le prix par lui offert, 
pour une mitoyenneté de mur ; 

Voté un crédit de 1,800 francs, pour 
ameublement de trois nouvelles classes à 
Sainte-Elisabeth ; 

Renvoie à la Commission des travaux pu
blics l'examen des travaux à faire à l'abat
toir ; 

Charge la même commission de l'étude 
des travaux à faire à l'hôpital ; 

Renvoie à la Commission de 1* voirie b> 

Suestion du prolongement de la rue de la 
Ledoute ; 

Charge la Commission des finances, de 
concert avec celle du cimetière, du projet d'a
grandissement do cimetière ; 

Entend la réclamation de M. Eekroan re-
la tive à la suppression anticipée du 
de Barbieux. 

Conique locale k déparU^eiUll 

Le conseil d'Etat est sais i d'un, pro
jet , de loi relatif au travail des en
fants dans les manufactures. Vooicï 
l es principales disposit ions d u pro
je t : 

c Les enfants des deux sexes ne peuvent 
être employés dans les manufactures, usi
nes, chantiers, ateliers, mines, minières et 
carrières, que sous les conditions prescrite» 
par la loi. 

« Néanmoins, ces conditions ne sont' 
point applicables aux enfants qui travaillent 
chez leur père et mère. 

« Les enfants ne peuvent être admis 
avant l'âge de huit ans révolus. ,-i . 

c De huit à treize ans révolus, ils pe 
pourront être occupés à un travail effectif 
de plus de six heures sur vingt-quatre, di
visées par un repos. 

f Ce travail ne peut avoir lieu que de 
cinq heures du matin à neuf heures du 
soir. 

t Nul enfant ayant moins de treize an» 
révolus ne peut être admis qai&utant que 
ses pai ents ou tuteur justifient^" chaque 
mois, qu'il fréquente une école publique ou 
privée pendant deux heures par jour au 
moins. ; ; . ' 

« Les enfants de treize à seize ans ré
volus ne peuvent être employés à un trt^' 
vail effectif de plus de onze heures par jour 
sur vingt-quatre, divisées par des repos. • 
. < Ce travail ne peut avojr lieu que de 

cinq heures du matin, à neuf heures do 
soir. 

c Néanmoins, à la suite du chômage • » » 
' mentané d'un moteur hydraulique, on al 
des réparations urgentes dans l'usine l'exi
gent, les enfants ayant plus de treize ans ré
volus peuvent travailler entre neuf heures 
du soir et cinq heures du matin 'pendant 
une période quinze jours au plus, sans que 
chaque enfant puisse travailler plus de six 
heures sur vingt-quatre, ni plus de six nuits 
dans la quinzaine. 

c Les enfants au-dessous de seize ans ac
complis ne peuvent être chargés du maai». 
ment des treils ou manèges, ni du servie* 
des pompes et des machines à vapeur. 

< Ils ne peuvent être employés d aucune 
{espèce de travail les dimanches et jours de 
êtes reconnus par la loi. 

c Dans les verreries, les hauts fournaùx, 
les forges, les fonderies de fer et autres mé
taux, et, en général, dans les usines à feu 
continu, il est interdit d'employer des en
fants au-dessous de l'âge de dix ans accom
plis . 

c Les enfants au-dessous de treize ans ré
volus peuvent travailler onze heures, soit 
pendant le jour, soit pendant la nuit, à la 
condition que le travail de nuit ne pourra 
dépasser six nuits par quinzaine. 

c Toutefois, lorsqu'ils seront logés dans 
l'établissement, ils pourront être employés 
d'une manière continue à un travail effec
tif de cinq heures et demie dans le jour 
et de cinq heures et demie dans Ut nuit, 
avec des intervalles de six heures de 're
pos. » 

que atteignirent a lorsdes taux fabuleux, 
il avait déjà doublé l'argent qu'il avait 
exposé . Son sang-lroid habituel eut à s u 
bir, durant ces premiers jours de fièvre, 
de rudes s ecousses . 

La vie a des émotions terribles pour 
ces spéculateurs à outrance, même pour 
ceux que leur fortune met à l'abri d'une 
catastrophe immédiate. Lorsque, le soir, 
en se couchant, il récapitulait, par la 
comparaison des différences, s e s ga ins 
de la journée, sa tète s'enflammait; le 
sang lui battait aux tempes ; il se sentait 
comme pris de vertige. Pendant la nuit, 

. i l entendait à se s oreil les, lui, si accou
tumé pourtant à manier les mi l l ions ,des 
t intements d'or et d'argent. Il rêva une 
fois qu'il était jeté tout vivant dans une 
de ces fournaises de l'hôtel des monnaies , 
où flamboie le métal en fusion. 

On se fait à tout, même aux émotions 
du jeu le plus violent. Blasé comme il 
l'était, par les épreuves de toute sorte 
qu'il avait traversées , les péripéties les 
plus foudroyantes de cette partie infer
nale contre un adversaire invisible fini
rent e l l es -mêmes par le la isser indiffé
rent. Au bout de quelques semaines , il 
lui eût semblé extraordinaire de ne pas 
se trouver, le soir, plus riche que le ma
tin. Au bout de six mois , cette sensat ion 
même s'était émoussée , et la perte le 
trouvait auss i insensible que le gain . 

— Rien ne va plus , se dit-il, quand il 
s'aperçut que tous les chocs de la hausse 
et de la baisse venaient s'amortir contre 
sanonchalente insouciance, ainsi qu'un 

boulet de canon contre un ballot d e lai
ne, — et il cessa de jouer à la Bourse . 

Son hôtel était d igne enfin de le rece
voir ; pour le meubler , Lyon avait pro-

\ d i g u é ses mervei l leuses soieries d u der
nier siècle ; la Grèce, s e s marbres les 
plus délicats ; la Chine, s e s porcelaines 
âgées de deux mille a n s ; l'Italie, s e s 
vieil les faïences peintes ; V e n i s e , s e s 
g laces ; la Bohème , s e s cristaux ; la 
Russie , s e s pierres rares ; l'antique ma
nufacture des Gobelins, s e s plus riches 
tapisseries ; notre vieux S è v r e s , s e s 
pâtes et s e s dess ins l es p lus e x q u i s ; 

' l'art des Raphaël, de s Teniers , des Dela
croix et des Meissonnier, s e s toiles l es 
plus précieuses . 

Le comte attendit, pour y entrer, que 
le service y fût complètement organisé , 

Sue los équipages eussent pris place 
ans leurs somptueuses remises et les 

chevaux dans leurs écuries , é légantes 
comme des salons , ou dans leurs box, 
coquets comme des boudoirs . Lorsqu'il 
reconnut enfin que le maître manquait 
seul à l'habitation et qu'il eut acquis la 
certitude d'y trouver toutes les douceurs 
d'une installation déjà éprouvée, il monta 
en voiture avec la comtesse et jeta né
g l igemment au valet debout, chapeau 
bas , à la portière, ce s imple mot : « A 
l'hôtel! » comme s'il eût habité depuis 
dix ans la demeure où il allait mettre le 
pied pour la première fois. 

En quelques minutes , la voiture arri
vait dans la rue du FaubouBg-Saint-Ho-
noré et s'y arrêtait devant une immense 

porte de bronze ciselé, qui roula p e s a m 
ment sur ses gonds . Les chevaux, habi
lement tenus e n maki par le cocher, piaf
fèrent un moment sur le pavé sec ; puis , 
par un gracieux demi - tour sur e u x -
m ê m e s , ils firent tète à l'entrée et péné
trèrent rapidement dans la cour, au fond 
de laquelle se dressait un escal ier à 
double rampe, abrité par une large m a r 
qui se . 

.Une multitude de valets en grande 
l ivrée, répandus dans le vest ibule ou 
groupés sur les marches du perron, 
attendaient le maître. De l'autre côté 
de la maison, à travers les g laces des 
fenêtres ou des portes v i trées , s e d e s 
sinaient les corbeilles de fleurs et les 
épais mass i fs d'ui jardin si artistement 
paysage qu'il smiblait englober dans 
son enceinte tous les Champs-Elysées . 

La blancheur des allées finement sa
b lées faisait ressortir, par un v igoureux 
contraste, la sombre verdure du d ô m e 
de feuillage. L'étaidue des pe louses , la 
largeur des pièces d'eau indiquaient que 
le comte d e Santa-Maria plus heureux 
que le grand Frédéric, n'avait pas ren
contré de meucier de Sans-Souc i sur* 
son chemin et cu'il avait pu semer ses 
gazons et p lan tr ses marronniers cen
tenaires sur ' l es ruines des maisons voi 
s ines , achetées el démolies à grands 
frais. 

La solitude you tait encore, par l'at
trait d u mys tèn , à la poésie d e ces ma
gnificences. Les immenses salons res 
taient toujours fermés; la porte de bronze 

no s'ouvrait que pour donner passage au 
comte et à la comtesse de Sanla-Maria 
se rendant au spectacle ou revenant d u 
Bois ; nulle voiture étrangère n'avait en 
core franchi le seuil . 

Une tristesse étrange planait sur cet 
autre palais de la Belle au bois dormant. 
Le « tout Paris » que les chroniqueurs 
ont rendu célèbre n'avait voulu voir 
d'abord dans les prodigalités du créole 
que le prélude des plaisirs et des fêtes 
qu'on lui préparait : il commençait à ne 
rien comprendre à ce si lence obstiné.' 
Toutefois, sa curiosité ne se fatiguait pas 
et redoublait d'efforts pour pénétrer le 
secret d'un isolement en contradiction 
si s ingulière avec l'étalage de ce luxe 
éblouissant. 

Le mot de l 'énigme, pourtant, était 
bien s imple . En réalité, Fernand et An-
tonia, très-désireux eux-mêmes d'ouvrir 
leur maison, ne savaient d e quels invités 
la peupler. 

Le premier sentait la nécess i té pour lui 
de l'incognito auquel il devait son pres
t ige. Toute imprudence de sa part r is
quait de compromettre son repos et sa 
considération, en éveil lant les soupçons 
du public et en le mettant sur la piste de 
la vérité. 

Bien résolu, en effet, à ne jamais aban
donner sa maîtresse, bien décidé , d'un 
autre côté, à ne sortir d e sa sol itude d o 
rée que pour vivre dans la société bril
lante dont son opulence lui ouvrait les 
[>ortes, il tenait pardessus tout à cacher 
a nature d e s a l iaison avec la comtesse 

et à la faire passer pour sa femme. H fal
lait pour cela qu'il évitât se s anciens 
amis , qui n'auraient pas manqué de l ' in -
terroger, ou tout au moins qu il ne s 'ou
vrît à aucun d'eux avant de s'être a s suré 
de sa discrétion. 

La transformation complète qu'avaient 
opérée dans sa physionomie le soleil d e s 
tropiques et les brûlantes épreuves d e 
son existence, lui permettait de jouer 
sans danger son personnage de nabab 
d'outre-mer. En même temps, par la re
serve qu'il s'imposait pour se maintenir 
dans ce rôle, il s e condamnait à la so l i 
tude. 

(La suite au prochain numéro. 

DENTS DEPUIS 5 FRANCS . 

Verbrugghe, dentiste. 
Rue de 'l'Hospice, 10, Roubaix. 

Nouveaux dentiers.sans ressorts, masti
cation et prononciation garanties en huit 
jours. 

TOUS LES JOURS, 
Consultations gratuites de midi à deux heu
res. M. VERBRUGGHE se rend à domicile 
et échange les pièces mai faites. 


